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(57)  Un  bras  de  serrage  mobile  (4)  est  déplaçable 
par  rapport  à  un  bras  de  serrage  fixe  (2)  faisant 
partie  d'une  armature  rigide.  Celle-ci  comporte 
en  outre  une  tige  de  guidage  (1)  sur  laquelle 
coulisse  une  bague  (5)  solidaire  du  bras  mobile 
(4),  et  un  bras  de  guidage  (3).  Une  tige  filetée  (7) 
est  montée  de  façon  rotative  dans  les  bras  fixes 
de  serrage  (2)  et  de  guidage  (3)  et  est  engagée 
dans  un  trou  taraudé  (6)  du  bras  mobile  (4)  de 
sorte  que  sa  rotation  provoque  un  déplacement 
de  ce  bras  mobile  par  rapport  à  l'armature 
rigide.  La  tige  filetée  est  agencée  pour  être 
entraînée  par  une  visseuse  ou  perceuse  à 
moteur. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
serre-joint  comportant  un  organe  de  serrage  fixe,  un 
organe  de  serrage  mobile  et  une  tige  filetée,  rotative, 
agencée  pour  déplacer  l'organe  mobile  par  rapport  à 
l'organe  fixe. 

De  tels  dispositifs  sont  destinés  à  être  utilisés 
notamment  par  un  menuisier,  un  charpentier,  un  ébé- 
niste,  un  ferblantier,  un  décorateur,  un  maquettiste  et 
tout  autre  professionnel  ou  amateur  placé  devant  le 
problème  de  maintenir  ou  d'assembler  deux  objets. 

Le  problème  que  présentent  les  serre-joints 
connus  réside  dans  le  fait  qu'une  personne  seule  ne 
peut  que  très  difficilement  à  la  fois  maintenir  les  ob- 
jets  à  assembler,  après  les  avoir  positionnés  l'un  par 
rapport  à  l'autre,  actionner  le  serre-joint  et  empêcher 
ce  dernier  de  bouger  lors  du  serrage.  Ces  trois  opé- 
rations  simultanées  nécessitent  ainsi  souvent  l'inter- 
vention  d'une  tierce  personne. 

L'invention  vise  à  fournir  un  dispositif  serre-joint 
simple  et  efficace  qui  puisse  être  utilisé  sans  difficul- 
té  par  une  personne  seule  pour  réaliser  simultané- 
ment  les  trois  opérations  susmentionnées. 

A  cet  effet,  le  dispositif  serre-joint  selon  l'inven- 
tion  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 
pour  connecter  ladite  tige  filetée  à  un  dispositif  d'en- 
traînement  rotatif  à  moteur  électrique  pouvant  être 
tenu  et  commandé  d'une  main,  et  des  moyens  pour 
empêcher  la  rotation  des  organes  de  serrage  par  rap- 
port  audit  dispositif  d'entraînement. 

Selon  une  forme  d'exécution  particulière,  le  dis- 
positif  comporte  une  armature  rigide  comprenant 
une  tige  de  guidage,  un  bras  de  serrage  fixe  et  un 
bras  de  guidage,  ces  bras  étant  orientés  essentielle- 
ment  perpendiculairement  à  la  tige  de  guidage,  un 
bras  de  serrage  mobile  formant  à  une  des  ses  extré- 
mités  une  bague  coulissante  et  présentant  un  trou  ta- 
raudé,  la  tige  filetée  étant  guidée  parallèlement  à  la 
tige  de  guidage,  libre  en  rotation,  à  une  première  de 
ses  extrémités  dans  ledit  bras  de  serrage  fixe,  et  au 
voisinage  de  sa  seconde  extrémité,  dans  ledit  bras  de 
guidage  et  étant  couplée  audit  bras  de  serrage  mobile 
en  traversant  ledit  trou  taraudé,  cette  tige  filetée 
étant  munie,  à  sa  seconde  extrémité,  d'un  embout 
pour  sa  connexion  audit  moyen  d'entraînement  rota- 
tif,  l'agencement  étant  tel  que  ledit  bras  mobile  de 
serrage  est  amené  à  coulisser  le  long  de  ladite  tige 
de  guidage  de  l'armature  sous  l'effet  d'un  entraîne- 
ment  en  rotation  de  ladite  tige  filetée,  une  tige  anti- 
rotation  solidaire  de  l'armature  étant  disposée  pour 
coopérer  avec  un  organe  d'arrêt  fixé  sur  ledit  moyen 
d'entraînement  rotatif. 

Le  dispositif  d'entraînement  rotatif  est,  de  préfé- 
rence,  une  visseuse  ou  perceuse  électrique. 

D'autres  particularités,  avantages  et  buts  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description 
donnée  ci-après,  à  titre  d'exemple,  d'une  forme  de 
réalisation  de  l'invention  illustrée  dans  les  dessins 
annexés,  dans  lesquels  : 
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La  Fig.  1  est  une  vue  latérale  d'un  dispositif 
serre-joint  selon  l'invention; 
La  Fig.  2  est  une  vue  de  dessus  d'un  dispositif 
d'arrêt  faisant  partie  du  dispositif  de  la  Fig.  1; 

5  Les  Figures  3A,  3B  et  3C  sont,  respectivement, 
des  vues  latérale,  frontale  et  de  dessus  d'une  tête 
de  serrage  supérieure  pour  surfaces  planes; 
Les  Figures  4A  et  4B  sont,  respectivement,  des 
vues  latérale  et  de  dessus  d'une  tête  de  serrage 

10  inférieure  pour  surfaces  planes; 
Les  Figures  5A,  5B  et  5C  sont,  respectivement, 
des  vues  latérale,  frontale  et  de  dessus  d'une  tête 
de  serrage  supérieure  pour  tuyaux; 
et 

15  Les  Figures  6A,  6B  et  6C  sont,  respectivement, 
des  vues  latérale,  frontale  et  de  dessus  d'une  tête 
de  serrage  inférieure  pour  tuyaux. 
Le  dispositif  représenté  à  la  Fig.  1  comprend  une 

armature  rigide,  par  exemple  en  métal,  comportant 
20  une  tige  de  guidage  1,  un  bras  de  serrage  fixe  2  et 

un  bras  de  guidage  3,  ces  bras  étant  disposés  essen- 
tiellement  perpendiculairement  à  la  tige  de  guidage. 
Un  bras  de  serrage  mobile  4  peut  coulisser  sur  la  tige 
de  guidage  par  l'intermédiaire  d'une  bague  coulissan- 

25  te  5  formée  à  une  de  ses  extrémités  et  un  trou  taraudé 
6  est  ménagé  dans  une  partie  intermédiaire  de  ce 
bras.  Une  tige  d'actionnement  filetée  7  s'insère  par 
une  de  ses  extrémités  dans  un  logement  14  du  bras 
2  dans  lequel  elle  peut  tourner  librement,  et  elle  est 

30  guidée  au  voisinage  de  son  autre  extrémité  en  pou- 
vant  tourner  également  librement  dans  un  logement 
15  du  bras  de  guidage  3.  Entre  ces  deux  logements, 
la  tige  7  passe  dans  le  trou  6  du  bras  mobile  4  et  un 
écrou  16  est  fixé  sur  cette  tige  au  voisinage  du  loge- 

35  ment  1  5,  de  manière  à  retenir  la  tige  dans  sa  position 
axiale.  L'extrémité  18de  latige  filetée  est  munie  d'un 
embout  17,  par  exemple  à  six  pans.  Cet  embout  est 
agencé  pour  permettre  le  couplage  de  la  tige  7  avec 
une  visseuse  ou  perceuse,  électrique  ou  pneumati- 

40  que,  1  0.  Dans  le  cas  d'une  perceuse  munie  d'un  man- 
drin  19  à  mâchoires  usuelles,  on  utilise,  de  préféren- 
ce,  une  douille  creuse  à  six  pans  comme  pièce  inter- 
médiaire  entre  l'embout  17,  qui  est  introduit  dans  la 
douille,  et  ce  mandrin.  Cette  solution  présente  en  ou- 

45  tre  l'avantage  de  permettre  l'utilisation  de  la  perceu- 
se  équipée  de  la  douille  creuse  pour  l'actionnement 
de  plusieurs  dispositifs  serre-joints  du  présent  type 
sans  réajustement  du  mandrin. 

Selon  la  Fig.  1,  une  tige  8  est  fixée  à  l'armature 
50  rigide  parallèlement  à  la  tige  de  guidage  1  ,  de  façon 

à  coopérer  avec  une  bague  de  retenue  9  fixée  sur  la 
perceuse  ou  visseuse  10.  La  Fig.  2,  qui  représente  la 
bague  9  en  vue  de  dessus,  montre  que  celle-ci 
comporte  une  partie  en  forme  de  fourche  11  ,  dans  la- 

55  quelle  passera  la  tige  8  selon  la  Fig.  1,  pour  empêcher 
ainsi  la  rotation  de  l'armature  rigide  par  rapport  au 
dispositif  d'entraînement  10. 

Pour  un  dispositif  d'entraînement  à  rotation  droi- 
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te,  la  tige  7  porte  un  filetage  gauche  et  le  trou  6  pré-  fixe  (2),  et  au  voisinage  de  sa  seconde  extrémité 
sente  un  taraudage  également  gauche.  Dans  ces  (18),  dans  ledit  bras  de  guidage  (3)  et  étant  cou- 
conditions,  lorsque  l'embout  17  est  fixé  dans  le  man-  plée  audit  bras  de  serrage  mobile  (4)  en  traver- 
drin  19  et  que  le  moteur  du  dispositif  10  est  enclen-  sant  ledit  trou  taraudé  (6),  cette  tige  filetée  étant 
ché,  le  bras  de  serrage  4  est  déplacé  vers  le  haut  par  5  munie,  à  sa  seconde  extrémité  (18),  d'un  embout 
la  tige  7,  en  coulissant  par  sa  partie  5  le  long  de  la  tige  (17)  pour  sa  connexion  audit  moyen  d'entraîne- 
de  guidage  1  ,  pour  réaliser  le  serrage  voulu.  Il  est  à  ment  rotatif,  l'agencement  étant  tel  que  ledit  bras 
noter  que  l'embout  17  peut  accessoirement  être  ac-  mobile  de  serrage  est  amené  à  coulisser  le  long 
tionné  manuellement,  par  exemple  au  moyen  d'une  de  ladite  tige  de  guidage  de  l'armature  sous  l'ef- 
clé.  10  fet  d'un  entraînement  en  rotation  de  ladite  tige  fi- 

Le  présent  dispositif  comporte,  de  préférence,  letée,  une  tige  anti-rotation  (8)  solidaire  de  Tar- 
des  têtes  de  serrage  amovibles  pouvant  être  fixées  mature  étant  disposée  pour  coopérer  avec  un  or- 
sur  les  bras  de  serrage  2  et  4.  gane  d'arrêt  (9)  fixé  sur  ledit  moyen  d'entraîne- 

Les  Figures  3A,  3B  et  3C  montrent  une  tête  de  ment  rotatif, 
serrage  supérieure  20  et  les  Figures  4Aet4B  une  tête  15 
de  serrage  inférieure  21  pour  des  objets  ayant  des  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
surfaces  planes.  D'autre  part,  les  Figures  5A,  5B  et  cation  2,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dispositif 
5C  montrent  une  tête  de  serrage  supérieure  22  et  les  d'entraînement  rotatif  est  une  visseuse  ou  per- 
Figures  6A,  6B  et  6C  une  tête  de  serrage  inférieure  ceuse  électrique  ou  pneumatique, 
pour  des  objets  à  surfaces  cylindriques,  par  exemple  20 
pour  des  tuyaux.  Les  têtes  de  serrage  supérieures  4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
peuvent  être  fixées  sur  le  bras  2  au  moyen  d'un  tam-  ce  que  la  tige  anti-rotation  (8)  est  fixée  à  la  tige 
pon  de  serrage,  comme  le  montre  le  dessin,  et  les  tê-  de  guidage  (1)  et  en  ce  que  l'organe  d'arrêt  (9) 
tes  de  serrage  inférieures  peuvent  être  vissées  à  l'ex-  présente  une  fourche  (11)  disposée  pour  coopé- 
trémité  12  du  bras  de  serrage  mobile.  25  rer  avec  cette  tige  anti-rotation. 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que  le  dispositif 
serre-joint  selon  l'invention  permet  aisément,  en  te-  5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
nantàunemainledispositifd'entraînementàmoteur,  dentés,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  tê- 
de  mettre  en  place  et  d'actionner  le  serre-joint,  l'autre  tes  de  serrage  (20,  21,  22,  23)  amovibles,  pou- 
main  étant  libre  pour  tenir  les  pièces  à  assembler  jus-  30  vant  être  disposées,  d'une  part,  sur  le  bras  de 
qu'à  ce  que  le  serrage  soit  réalisé.  serrage  fixe  et,  d'autre  part,  sur  le  bras  de  serra- 

ge  mobile. 

Revendications 
35 

1.  Dispositif  serre-joint  comportant  un  organe  de 
serrage  fixe  (2),  un  organe  de  serrage  mobile  (4) 
et  une  tige  filetée  (7),  rotative,  agencée  pour  dé- 
placer  l'organe  mobile  par  rapport  à  l'organe  fixe, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  40 
pour  connecter  la  tige  filetée  (7)  à  un  dispositif 
d'entraînement  rotatif  (10,  19)  à  moteur,  pouvant 
être  tenu  et  commandé  d'une  main,  et  des 
moyens  (8,  9)  pour  empêcher  la  rotation  des  or- 
ganes  de  serrage  par  rapport  audit  dispositif  45 
d'entraînement. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  une  armature  rigide  compre- 
nant  une  tige  de  guidage  (1),  un  bras  de  serrage  50 
fixe  (2)  et  un  bras  de  guidage  (3),  ces  bras  étant 
orientés  essentiellement  perpendiculairement  à 
la  tige  de  guidage,  un  bras  de  serrage  mobile  (4) 
formant  à  une  de  ses  extrémités  une  bague  cou- 
lissante  (5)  et  présentant  un  trou  taraudé  (6),  la  55 
tige  filetée  (7)  étant  guidée  parallèlement  à  la 
tige  de  guidage,  libre  en  rotation,  à  une  première 
(14)  de  ses  extrémités  dans  ledit  bras  de  serrage 

te,  la  tige  7  porte  un  filetage  gauche  et  le  trou  6  pré- 
sente  un  taraudage  également  gauche.  Dans  ces 
conditions,  lorsque  l'embout  17  est  fixé  dans  le  man- 
drin  19  et  que  le  moteur  du  dispositif  10  est  enclen- 
ché,  le  bras  de  serrage  4  est  déplacé  vers  le  haut  par  5 
la  tige  7,  en  coulissant  par  sa  partie  5  le  long  de  la  tige 
de  guidage  1,  pour  réaliser  le  serrage  voulu.  Il  est  à 
noter  que  l'embout  17  peut  accessoirement  être  ac- 
tionné  manuellement,  par  exemple  au  moyen  d'une 
clé.  10 

Le  présent  dispositif  comporte,  de  préférence, 
des  têtes  de  serrage  amovibles  pouvant  être  fixées 
sur  les  bras  de  serrage  2  et  4. 

Les  Figures  3A,  3B  et  3C  montrent  une  tête  de 
serrage  supérieure  20  et  les  Figures  4Aet4B  une  tête  15 
de  serrage  inférieure  21  pour  des  objets  ayant  des  3. 
surfaces  planes.  D'autre  part,  les  Figures  5A,  5B  et 
5C  montrent  une  tête  de  serrage  supérieure  22  et  les 
Figures  6A,  6B  et  6C  une  tête  de  serrage  inférieure 
pour  des  objets  à  surfaces  cylindriques,  par  exemple  20 
pour  des  tuyaux.  Les  têtes  de  serrage  supérieures  4. 
peuvent  être  fixées  sur  le  bras  2  au  moyen  d'un  tam- 
pon  de  serrage,  comme  le  montre  le  dessin,  et  les  tê- 
tes  de  serrage  inférieures  peuvent  être  vissées  à  l'ex- 
trémité  12  du  bras  de  serrage  mobile.  25 

Il  ressort  de  ce  qui  précède  que  le  dispositif 
serre-joint  selon  l'invention  permet  aisément,  en  te-  5. 
nantà  une  main  le  dispositif  d'entraînement  à  moteur, 
de  mettre  en  place  et  d'actionner  le  serre-joint,  l'autre 
main  étant  libre  pour  tenir  les  pièces  à  assembler  jus-  30 
qu'à  ce  que  le  serrage  soit  réalisé. 
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